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Contexte

001/07/2021: Perspective est mandaté par le Gouvernement 

pour réévaluer le projet de PAD Loi suite aux remarques et avis 

émis pendant l’enquête publique du 07/10/2019 au 05/12/2019

délai: 6 mois / mmots clés: Covid-19 & télétravail, mixité fonctionnelle, 

réaffectation intelligente, activation des socles, déminéralisation

07-08/2021: échanges préliminaires avec les différents acteurs

publics concernés

14/10/2021: accord des cabinets Vervoort, Smet, Van Den Brandt et Maron sur la note 

méthodologique (mise en pause de la procédure PAD Loi)

deux conditions préalables: 

- élargissement du périmètre à celui du schéma directeur du Quartier européen de 2008

- exploration de formes urbaines qui permettent une meilleure préservation de l’existant et 

un bilan carbone bas



Ateliers thématiques:

226/10/21: Forme urbaine & paysage

8/11/21: Espace public & mobilité

24/11/21: Adaptation au changement climatique & services écosystémiques

2/12/21: Logement & services de proximité

15/12/21: Bureau, circularité & occupation temporaire

avec les représentants des administrations régionales, communales et européennes ainsi que de 

représentants d’associations du quartier

Chaque atelier fait l’objet d’un rapport spécifique consultable en ligne



001/2022: 

Synthèse croisée des enjeux et objectifs par Perspective

Comité de pilotage avec les représentants des cabinets politiques sur la vision urbaine 

renouvelée

Débat public sur la vision urbaine renouvelée

02/2022: 

Clôture des avis sur la vision urbaine renouvelée

Proposition d’outils pour la mise en œuvre de la vision renouvelée

Dépôt du dossier (vision + outils) au Gouvernement

03/2022: le Gouvernement mandate Perspective (ou autres administrations) pour la mise en 

œuvre des outils jugés pertinents


